
Définition : Cours d’eau 
 
Les seuls cours d’eau sous compétence exclusive de la M.R.C. au sens de 
l’article 103 L.C.M., soit : tous les cours d’eau à débit régulier ou intermittent, y 
compris ceux qui ont été créés ou modifiés par une intervention humaine, à 
l’exception : 
 
 

0° les portions, sujettes aux flux et reflux de la marée, des cours d’eau 
dont la superficie de bassin versant est inférieure à 100 kilomètres carrés; 
 
 
1° des cours d’eau ou portion de cours d’eau qui relèvent de la seule 
juridiction du Gouvernement du Québec et qui sont déterminés par le 
décret numéro 1292-2005 en date du 20 décembre 2005 (2005, G.O.2, 
7381 A), soit :  

 Rivière du Gouffre (où il y a flux et reflux de la marée) 

 Rivière Petit Saguenay (où il y a flux et reflux de la marée) 

 Rivière Saguenay (où il y a flux et reflux de la marée) 

 Rivière Saint-Jean (où il y a flux et reflux de la marée) 
 
 
2° d’un fossé de voie publique; 
 
 
3° d’un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil du Québec 
qui se lit comme suit : 

 
«Tout propriétaire peut clore son terrain à ses frais, 
l’entourer de murs, de fossés, de haies ou de toute autre 
clôture. 
 
Il peut également obliger son voisin à faire sur la ligne 
séparative, pour moitié ou à frais communs, un ouvrage de 
clôture servant à séparer leurs fonds et qui tienne compte 
de la situation et de l’usage des lieux.» 

 
 
4° d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes : 
 

a) utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation; 
 

b) qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine; 
 

c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 
hectares1. 

 
La portion d’un cours d’eau qui sert de fossé est aussi sous la compétence 
de la M.R.C.  

 

                                                 
1
 En vertu des articles 35 et 36 L.C.M., les fossés de drainage qui répondent à ces exigences, 

avec un écart de 10%, relèvent exclusivement de la compétence de la personne désignée par la 
municipalité locale pour tenter de régler les mésententes en relation avec ces fossés. 


